
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

79
5 

08
0

A
1

��&������������
(11) EP 1 795 080 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
13.06.2007 Bulletin 2007/24

(21) Numéro de dépôt: 06019122.8

(22) Date de dépôt: 13.09.2006

(51) Int Cl.:
A41D 19/015 (2006.01) A43B 23/07 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 06.12.2005 FR 0512334

(71) Demandeur: Salomon S.A.
74370 Metz-Tessy (FR)

(72) Inventeurs:  
• Giacobone, Frédéric

74540 Cusy (FR)
• Barthelemy, Antoine

74940 Annecy Le Vieux (FR)

(54) Elément d’isolation thermique et vêtement, chaussure munie d’un tel élément

(57) Composant isolant du type comportant une cou-
che (11) de matériau isolant et une enveloppe scellée
(12) autour de la couche de matériau isolant, caractérisé
en ce que l’enveloppe (12) est en un matériau élastomè-
re. L’enveloppe (12) est scellée par soudure périphérique

(12c).
Selon un mode de réalisation, le composant (10) est

inséré entre une couche externe et une couche interne
des doublures d’un article chaussant et est assemblé à
la tige par une couture le long de sa soudure périphérique
(12c).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un élément
d’isolation thermique pour un article d’habillement telle
qu’une chaussure ou article chaussant, ainsi qu’une
chaussure ou article d’habillement muni(e) d’un tel élé-
ment.
[0002] Les chaussures ou articles chaussants desti-
nés à être utilisées dans des environnements froids doi-
vent présenter une isolation thermique suffisante pour
éviter le refroidissement des pieds. A cet effet, les chaus-
sures d’hiver et notamment "après-ski", les chaussures
de montagne destinées à un usage hivernal ou de haut
alpinisme sont munies de doublures ou de chaussons
isolants, ces derniers pouvant être amovibles.
[0003] Une zone du pied particulièrement sensible au
froid est la zone des orteils. En effet la circulation san-
guine dans cette zone peut varier énormément, en fonc-
tion de la personne et/ou de l’activité physique de celle-ci.
[0004] En effet la zone plantaire du pied agit comme
une pompe lorsqu’elle est sollicitée, si cette zone plan-
taire reste immobile ou est insuffisamment sollicitée, la
circulation du sang ne s’effectue pas normalement et les
orteils situés au-delà de cette zone ne sont pas suffisam-
ment réchauffés.
[0005] Pour résoudre ce problème le DE 195 12 499
propose de rajouter à l’intérieur de la chaussure une cou-
che de matériau isolant, du type fonctionnant par empri-
sonnement d’air, non compressible dans la zone des or-
teils uniquement.
[0006] Cette couche de matériau isolant est cousue
au matériau de la tige de la chaussure à l’endroit des
orteils et est mise en forme avec la tige, lors de l’opération
de montage traditionnelle à l’aide d’une forme. Une telle
construction n’est prévue que pour des montages tradi-
tionnels. De plus dans le cas d’une chaussure devant
être étanche ou respiro-étanche, les coutures d’assem-
blage doivent être étanchées.
[0007] Par le US 2005/0175799 il est connu de réaliser
un composant isolant très fin ayant une plus grande iso-
lation thermique que les matériaux conventionnels et
pouvant être incorporé dans des vêtements sans en
changer sensiblement la taille et l’apparence extérieure.
[0008] Le composant isolant connu par ce document
est constitué d’une enveloppe en polyester, nylon poly-
amide, polyéthylène imperméable aux gaz recouverte
d’une couche de matériau réfléchissant tel qu’aluminium,
qui est scellée sous vide et à l’intérieur de laquelle se
trouvent des matériaux isolants en poudre fine, tels silice,
alumine, aérogel ainsi qu’éventuellement un matériau de
structure constitué de fibres, par exemple fibres polyes-
ter, le vide étant un excellent isolant puisque l’absence
de matière empêche la conduction de la chaleur.
[0009] Du fait du conditionnement sous vide et de l’uti-
lisation de matériaux très isolants, tel que de l’aérogel,
le composant isolant a une conductivité thermique très
basse inférieure à 20 mW/mK.
[0010] Le matériau obtenu est donc très isolant, même

en couche mince.
[0011] Du fait de sa construction sous vide, le compo-
sant isolant selon le US 2005/0175799 présente cepen-
dant l’inconvénient d’être peu flexible, et donc peu faci-
lement adaptable à la forme d’un vêtement et surtout
d’une chaussure.
[0012] Pour cette raison, il est prévu que son épaisseur
doit être réduite et maintenue à des valeurs inférieures
à 2 ou 3 mm.
[0013] Même avec de telles épaisseurs, le composant
isolant reste très peu flexible.
[0014] Ce problème s’amplifie à basse température,
où les matériaux polyester, nylon, polyéthylène utilisés
pour réaliser l’enveloppe durcissent, ce qui les rend cas-
sants, donc peu aptes à une utilisation dans une chaus-
sure, par exemple de marche, randonnée, montagne ou
ski de fond dans laquelle les mouvements répétés de
déroulement/flexion du pied peuvent conduire à une rup-
ture de l’enveloppe. L’enveloppe n’est par ailleurs pas
réellement totalement étanche aux gaz et laisse peu à
peu entrer l’air, de sorte que le vide disparaît peu à peu
et que le composant isolant perd ses qualités d’isolant
thermique liées à la présence du vide. Par ailleurs l’en-
veloppe "gonfle" du fait de la pénétration d’air et perd
également ses qualités de faible épaisseur, ce qui dimi-
nue d’autant le volume disponible pour l’utilisateur et no-
tamment le volume chaussant pour une chaussure.
[0015] Le but de la présente invention est de remédier
à ces inconvénients.
[0016] Un but de la présente invention est de proposer
un nouveau concept d’isolation thermique pour vêtement
et/ou article chaussant.
[0017] Un autre but de la présente invention est de
proposer un concept d’isolation thermique compatible
avec des utilisations à très basse température et notam-
ment à des températures inférieures à -20°C.
[0018] Un autre but de la présente invention est de
proposer un nouveau type de composant isolant qui puis-
se être conformé facilement à la forme de l’objet dans
lequel il doit être incorporé.
[0019] Ce ou ces buts sont atteints dans le composant
isolant selon l’invention par le fait qu’il comporte :

- une couche de matériau isolant,
- une enveloppe scellée autour de la couche de ma-

tériau isolant,
- l’enveloppe étant en un matériau élastomère et/ou

à base de matériau élastomère.

[0020] Au sens de la présente invention, on définit les
matériaux élastomères comme des matériaux polymères
naturels ou synthétiques ayant des propriétés élastiques
analogues à celles du caoutchouc et par conséquent
élastiques à température ambiante. Les matériaux à ba-
se de matériau élastomère ou à base élastomère sont
définis ici au sens de la présente invention comme des
matériaux composites à base d’élastomère et/ou élasto-
mérisés, c’est-à-dire mélangés avec un plastifiant élas-
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tomère, et ayant des propriétés élastiques analogues à
celles du caoutchouc. Ces matériaux conservent au
moins une partie de ces propriétés élastiques même à
basse température et restent donc souples et non cas-
sants, même à des températures de l’ordre de -20°C et
au-dessous.
[0021] Par ailleurs l’utilisation de matériaux élastiques
pour l’enveloppe du composant isolant permet de con-
former facilement ledit composant à la forme de l’objet
auquel il doit être incorporé.
[0022] Le fait que l’enveloppe soit hermétique permet
également d’utiliser comme matériau isolant soit princi-
pal, soit complémentaire des matériaux en poudre par
exemple poudre d’aérogel, de silice hautement isolants,
mais volatiles du fait de leur structure en poudre.
[0023] Enfin l’utilisation de matériaux élastomères ou
à base élastomère pour l’enveloppe, la rend totalement
imperméable à l’eau et permet d’éviter que l’isolant soit
endommagé par l’humidité et permet une meilleure ma-
nipulation lors de la fabrication, surtout lors de l’utilisation
de matériaux en poudre.
[0024] L’invention concerne également le procédé de
fabrication d’un tel élément isolant ainsi que son appli-
cation à divers objets.
[0025] Elle sera mieux comprise à l’aide de la descrip-
tion qui suit, en référence au dessin schématique an-
nexé, en illustrant à titre d’exemples non limitatifs, plu-
sieurs modes de réalisation et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une chaus-
sure incorporant un composant isolant selon l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 avec un
arraché partiel illustrant un positionnement du com-
posant isolant,

- les figures 2A et 2B sont à l’échelle agrandie, des
vues de détail de la figure 2,

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée illus-
trant la construction d’un composant isolant,

- la figure 3A est une vue schématique en coupe par-
tielle du dispositif de fabrication selon un exemple
de réalisation,

- la figure 4 est une vue en perspective du composant
isolant terminé,

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 4 d’un
composant isolant selon un autre mode de réalisa-
tion,

- la figure 6 est une vue en perspective d’un casque
incorporant un composant isolant selon l’invention.

[0026] Les figures 1 et 2 montrent une chaussure 1
constituée d’une tige 2 et d’une semelle externe 3, incor-
porant un composant isolant 10 selon l’invention, repré-
senté en pointillé sur la figure 1.
[0027] Dans le cas représenté, le composant ou élé-
ment isolant 10 est prévu dans la zone d’avant pied de
la chaussure, il pourrait également être prévu dans la
zone des orteils ou embout de la chaussure et/ou dans

la zone talon et/ou l’ensemble de la tige.
[0028] La zone des orteils/avant pied est néanmoins
une zone privilégiée pour placer un tel isolant puisque
c’est la zone du pied la plus sensible au refroidissement.
[0029] Les figures 2, 2A et 2B montrent plus précisé-
ment le positionnement de l’élément isolant 10 dans la
partie avant pied 2a de la tige 2.
[0030] La tige 2 comprend dans cette zone avant pied
2a, et de l’extérieur vers l’intérieur, une enveloppe exter-
ne 4, un élément isolant 10 et une doublure 5.
[0031] Ces différents éléments 4, 5, 10 sont assemblés
ensemble par une couture d’assemblage périphérique
6. Comme montré sur la figure 2A, la couture 6 permet
également l’assemblage à la partie 2b de tige portant le
système de laçage ou serrage du pied. L’ensemble est
ensuite assemblé de façon connue en soit sur une se-
melle dite première de montage 7.
[0032] Un chausson 8 isolant complémentaire peut
être prévu à l’intérieur de la chaussure.
[0033] Les figures 3, 3A et 4 illustrent la construction
d’un élément isolant 10 selon l’invention.
[0034] L’élément isolant 10 est constitué d’une couche
de matériau isolant 11, ayant en l’occurrence sensible-
ment la forme d’un U, insérée à l’intérieur d’une enve-
loppe 12. L’enveloppe 12 est constituée de deux films
de matériau élastomère 12a, 12b découpés selon une
forme en U similaire à celle de la couche 11, mais avec
des dimensions légèrement supérieures.
[0035] Ces deux films 12a, 12b sont placés de part et
d’autre de la couche de matériau isolant et sont ensuite
scellés sur celui-ci de façon à former une enveloppe par
une thermo soudure périphérique 12c.
[0036] Les films 12a, 12b sont des films de matériau
élastomère et donc étanches à l’eau. Il peut s’agir de
polyuréthane, silicone, caoutchouc,... ou tout autre ma-
tériau élastomère ou matériau composite à base d’élas-
tomère ou élastomère ayant un modèle de flexion infé-
rieur à 500MPa. Les films 12a, 12b peuvent notamment
être constitués par des matériaux composites constitués
d’une couche de tissu élastique, par exemple à base de
fibres Spandex ou connues sous la dénomination com-
merciale Lycra, revêtue d’une couche de matériau élas-
tomère tel que PU les rendant étanches. Il peut égale-
ment s’agir de matériau élastomérisé tel que du PVC
élastomérisé.
[0037] Ces matériaux élastomères étant étanches,
l’enveloppe 12 ainsi obtenue est parfaitement étanche,
de sorte que le matériau isolant 11 placé à l’intérieur de
celle-ci est protégé de l’humidité et ne risque pas de per-
dre ses qualités thermiques.
[0038] Par ailleurs, l’étanchéité de l’enveloppe 12 est
réalisée très simplement par la soudure périphérique 12c
et ne nécessite pas l’adjonction de ruban d’étanchéité
supplémentaire comme avec des coutures.
[0039] La figure 3A illustre un dispositif de presse 40
permettant de réaliser la soudure périphérique.
[0040] La presse 40 est une presse chauffante, de type
connu en soi, et comportant deux plateaux chauffants
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respectivement supérieur 41 et inférieur 42. Dans l’exem-
ple représenté, le plateau inférieur 42 est fixe tandis que
le plateau supérieur 41 est mobile. Deux colonnes de
guidage 43 disposées de chaque côté du plateau infé-
rieur 42, et montées coulissantes dans le plateau supé-
rieur 41, permettent de garantir le bon positionnement
relatif des deux plateaux lors de leurs mouvements re-
latifs. Selon le type de presse, ces colonnes de guidage
peuvent être supprimées. Les plateaux mobiles et fixes
peuvent également être inversés. Un vérin 44 assure les
déplacements du plateau supérieur. Les deux plateaux
41, 42 sont chauffants et peuvent être portés à une tem-
pérature de l’ordre de 100 à 200°C.
[0041] Sur le plateau inférieur 42 est disposé un dis-
positif de pose, communément appelé posage, 45 défi-
nissant une empreinte 45a de forme complémentaire de
celle de l’enveloppe 12 de façon à garantir un position-
nement correct.
[0042] Selon le cas et notamment la forme de l’enve-
loppe, le posage 45 peut être supprimé, l’enveloppe 12
étant alors simplement disposée à plat sur le plateau
inférieur 42.
[0043] Sur la face inférieure du plateau supérieur 41
est fixé un trottoir 46 ayant la forme de la soudure péri-
phérique 12c en l’occurrence sensiblement la forme d’un
fer à cheval évidé. C’est la coopération de ce trottoir 46
avec le plateau chauffant inférieur 42 qui va permettre la
réalisation de la soudure périphérique 12c. Ce trottoir 46
a une hauteur prévue de façon que l’intervalle e2 entre
les deux plateaux chauffants 41, 42, au moment de l’opé-
ration de pressage soit supérieure à l’épaisseur e1 de
l’élément isolant 10, et donc supérieure à l’épaisseur du
matériau isolant 11 proprement dit et des deux couches
d’enveloppe 12a, 12b.
[0044] Par cette construction ou aménagement du dis-
positif de pressage de type classique, on garantit que le
matériau isolant 11 proprement dit n’est pas comprimé
par la presse, lors de la phase de soudure périphérique
de l’enveloppe et qu’il conserve donc des qualités d’iso-
lation optimale.
[0045] Bien entendu le dispositif de presse décrit peut
être modifié, l’essentiel étant que le matériau isolant ne
soit pas comprimé lors de la phase de soudure et que
seule la périphérie de l’enveloppe soit soumise à une
pression lors de cette phase.
[0046] En pratique la soudure périphérique est effec-
tuée, pour une enveloppe en polyuréthane, à une tem-
pérature de 120°C pendant une durée de 20 secondes,
sous une pression de 3 bars. Selon les matériaux utilisés
pour l’enveloppe, la soudure peut également être réali-
sée avec interposition d’un film de colle, par exemple de
colle polyuréthane.
[0047] Le soudage peut également être effectué avec
apport indirect de chaleur en utilisant par exemple la tech-
nique de soudage haute fréquence, ou d’autres métho-
des similaires. Avec la méthode de soudage haute fré-
quence, l’opération pour une enveloppe en polyuréthane
s’effectue à une température de 70 à 80°C, sous une

pression de 6 bars, pendant 18 secondes.
[0048] Une fois réalisé, l’élément isolant 10 peut être
fixé à l’endroit désiré de la tige, dans l’exemple repré-
senté, dans la zone d’avant pied 2a, par la couture d’as-
semblage 6, qui est réalisée au niveau de la soudure
périphérique 12c, de façon à ne pas porter préjudice à
l’étanchéité.
[0049] Comme indiqué précédemment la couture d’as-
semblage 6 permet également, l’assemblage simultané
à une autre partie 2b de la tige 2 et/ou à la doublure 5
de celle-ci. Cet assemblage des différents éléments de
la tige 2 est effectué à plat, de façon connue en soi.
[0050] De façon connue en soi, la tige 2 est ensuite
enfilée et mise en forme sur un pied et fixée dans la forme
voulue sur celui-ci à l’aide de la première de montage 7,
l’ensemble est ensuite fixé sur la semelle externe 3, par
exemple par collage, avant l’enlèvement du pied avec
un temps de séchage adéquat.
[0051] Comme l’enveloppe 12 de l’élément isolant est
en matériau élastomère, donc élastique, la mise en forme
de la tige ne pose aucun problème même avec ledit élé-
ment isolant.
[0052] En pratique on a obtenu de bons résultats avec
un matériau isolant constitué de feutre textile en polyes-
ter.
[0053] Par ailleurs l’encapsulage du matériau isolant
réalisé à l’aide de l’enveloppe étanche 12, permet d’uti-
liser des matériaux isolants dont les qualités d’isolation
sont renforcées par du matériau aérogel en poudre na-
nométrique tel que poudre de silice, de carbone ou de
titane. Ce type de matériau est également appelé cou-
ramment super isolant et vendu par exemple sous la dé-
nomination commerciale Aspen Aerogel.
[0054] En effet la soudure périphérique 12c de l’élé-
ment isolant 10 évite toute fuite de la poudre lors de la
fabrication de l’article à isoler ou lors de son utilisation
ultérieure et garantit ainsi la longévité thermique de l’élé-
ment isolant ainsi constitué.
[0055] Comme indiqué précédemment, l’encapsulage
étanche permet également de protéger l’isolant de l’eau
et de l’humidité qui peuvent provenir soit de l’intérieur
(transpiration du pied), soit de l’extérieur, et donc égale-
ment de garantir l’efficacité de l’isolation thermique ob-
tenue.
[0056] Par ailleurs les matériaux élastomères, et no-
tamment le polyuréthane, utilisés pour l’enveloppe gar-
dent encore une certaine souplesse même à très basse
température, par exemple de l’ordre de -20°C ou en des-
sous, et permettent donc une utilisation sans problème
dans des chaussures soumise à des flexions répétées.
Ainsi d’excellents résultats ont été obtenus en utilisant
une enveloppe en film de polyuréthane.
[0057] Le fait que l’élément isolant ainsi obtenu garde
une certaine souplesse, même à très basse température,
permet une utilisation dans des produits nécessitant une
telle souplesse, tel que des gants, chaussures, etc.
[0058] La figure 5 illustre un autre mode de réalisation
dans lequel l’élément isolant 10 comporte, outre les cou-
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ches d’enveloppe 12a, 12b en matériau élastomère, et
la couche de matériau isolant 11, une quatrième couche
13 en matériau thermoplastique tel que polyéthylène/po-
lypropylène connu sous la dénomination commerciale
TEXON et utilisé couramment pour réaliser les bouts
durs et/ou renforts. Il peut également s’agir de matériau
thermodurcissable selon le type de renfort souhaité.
Dans ce cas l’une des couches d’enveloppe, par exemple
12a, peut être supprimée et être remplacée par la couche
13 de matériau thermoplastique puisque ce matériau est
étanche et compatible pour un collage avec la couche
d’enveloppe 12a si celle-ci est en polyuréthane.
[0059] L’élément isolant 10 permet alors de cumuler
les fonctions de bout dur et d’isolant thermique, dans ce
cas l’élément isolant 10 ne s’étend pas dans toute la zone
de l’avant pied mais reste limité à la zone des orteils.
[0060] On peut également dans ce cas et selon les
besoins, prévoir deux couches de matériau thermoplas-
tique/thermodurcissable. La même remarque est valable
pour la couche 11 de matériau isolant qui peut être dou-
blée et/ou rendue plus épaisse en fonction des besoins.
[0061] La figure 6 illustre une autre application de l’in-
vention à la réalisation de l’isolation thermique d’un cas-
que 20. Le casque comporte de façon connue en soi,
une enveloppe externe 21 de forme demi sphérique, en
matériau rigide et une couche interne de matériau ab-
sorbant les chocs (non représentée sur le dessin).
[0062] Ce casque présente par ailleurs une couche
supplémentaire 30 sensiblement en forme de couronne
constituée par un élément isolant selon l’invention et dis-
posée au niveau de la zone frontale, temporale et occi-
pitale.
[0063] L’application de la présente invention aux cas-
ques ou à tout autre élément de protection tel que protège
genou, protège coude,...etc., est également intéressante
du fait de la déformation du matériau isolant nécessaire
pour une bonne adaptation à la morphologie de la tête
de l’utilisateur ou d’une autre partie du corps.
[0064] Dans le cas d’application de l’invention à un
système de protection, l’utilisation de matériau aérogel
comme isolant est le plus particulièrement intéressant
car ce matériau a également des grandes capacités
d’amortissement des chocs. En effet la structure nano-
métrique qui ralentit la circulation de l’air et procure donc
les caractéristiques d’isolation thermique, ralentit égale-
ment la propagation des ondes et permet donc une
meilleure absorption des chocs.
[0065] Bien entendu la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation décrits ci-avant à titre
d’exemple non limitatifs mais en englobe tous les modes
de réalisation similaires ou équivalents
[0066] Elles s’applique notamment à tous les types de
produits pour lesquels des problèmes identiques ou si-
milaires doivent être résolus.

Revendications

1. Composant isolant du type comportant une couche
(11) de matériau isolant et une enveloppe scellée
(12) autour de la couche de matériau isolant, carac-
térisé en ce que l’enveloppe (12) est en un matériau
élastomère, élastomérisé et/ou à base de matériau
élastomère.

2. Composant isolant selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’enveloppe (12) est en un matériau
étanche à l’eau.

3. Composant isolant selon les revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que l’enveloppe (12) est scellée
par soudure périphérique (12c).

4. Composant isolant selon les revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que l’enveloppe est en un maté-
riau élastomère, élastomérisé ou à base de matériau
élastomère, ayant un module de flexion inférieur à
500 MPa.

5. Composant isolant selon les revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que l’enveloppe (12) est à base
d’élastomère choisi parmi le polyuréthane, silicone,
caoutchouc.

6. Composant isolant selon les revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que le matériau isolant (11) com-
porte une couche structurale chargée de particules
ultra isolantes.

7. Composant isolant selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la couche structurale est un feutre.

8. Composant isolant selon les revendications 6 ou 7,
caractérisé en ce que les particules ultra isolantes
comportent de l’aérogel.

9. Composant isolant selon l’une des revendications 1
à 8, caractérisée en ce que l’enveloppe est en tissu
élastique revêtu d’une couche de matériau élasto-
mère.

10. Procédé de fabrication d’un composant isolant ca-
ractérisé en ce qu’il comprend les étapes consis-
tant à disposer entre deux plateaux (41, 42) d’une
presse chauffante (40) :

- une couche de matériau isolant (11), cette cou-
che (11) étant disposée entre deux couches
d’enveloppe (12a, 12b),
- et à appliquer une pression et une température
de soudage pendant un temps (t) déterminé uni-
quement sur la périphérie de l’enveloppe (12),
de façon à réaliser une soudure périphérique
(12c).
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11. Composant isolant caractérisé en ce qu’il est ob-
tenu selon le procédé de la revendication 10.

12. Article chaussant comportant une tige (2) munie d’un
composant isolant (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9 ou 11, caractérisé en ce que
le composant (10) est inséré entre une couche ex-
terne (4) et une couche interne (5) des doublures de
l’article chaussant et est assemblé à la tige (2) par
une couture le long de sa soudure périphérique
(12c).

13. Article de protection tel que casque, caractérisé en
ce qu’il incorpore un composant isolant (10) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 9, ou 11.

14. Article d’habillement tel que gant caractérisé en ce
qu’il comporte un composant isolant (10) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9, ou 11.
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